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Service Culture  
Conventions 2024   

 

 

 
CONVENTION D’OBJECTIFS 
Maison des Arts du Léman  

AVENANT N°3  
 

 
ENTRE : 

 
La Commune de THONON-LES-BAINS 
Représentée par son Maire en exercice, Monsieur Christophe ARMINJON, dûment habilité 
à cet effet par délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 2023, domiciliée en 
Mairie, 74203 THONON LES BAINS, ci-après dénommée « la Commune » d’une part, 
 

ET : 
 

L’association Maison des Arts du Léman, 
Représentée par son Président en exercice, Monsieur Pierre BERGER, dûment habilité à 
cet effet par une décision du conseil d’administration de l’association en date du 7 octobre 
2020, association régulièrement formée, déclarée et enregistrée, selon la loi du 1er juillet 
1901, en Sous-Préfecture sous le n° W74000194, ci-après dénommée « l’Association », 
d’autre part, 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 
 
Dans le cadre du respect du principe de l’annualité budgétaire, et dans le but de donner à 
l’association les moyens nécessaires pour exercer sa mission dans le respect des objectifs 
prévus et permettre ainsi au plus grand nombre d'habitants de la ville de bénéficier des 
activités qu’elle met en œuvre dans ce cadre, la Commune verse à l’association en 2024 
une subvention de 795 000 €. 
 
ARTICLE 2 
 
Le reste des dispositions est inchangé. 

 
 

Fait à Thonon-les-Bains, le …………………… 2023 
 

 
 

Pour la Commune 
 

Le Maire, 
Christophe ARMINJON 

 
 

Pour l’Association 
 

Le Président, 
Pierre BERGER 
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